
Les représentants des travailleurs remplissent ce formulaire pour repérer et enregistrer le processus d’arrêt de travail 
par directive bilatérale lorsqu’un membre agréé estime qu’il y a une circonstance dangereuse [(44),(45)].

Formulaire d’arrêt de travail bilatéral 

Droit limité d’arrêter le travail 

Les membres agréés qui travaillent dans certains 
lieux de travail ont un droit limité à effectuer un 
arrêt de travail par directive bilatérale.

Les membres agréés avec un droit limité peuvent 
effectuer un arrêt de travail par directive 
bilatérale, tant que ça ne met pas la vie, la santé 
ou la sécurité d’un autre individu en danger 
[44(2)].

Ces travailleurs incluent les pompiers, travailleurs 
en soins de santé, agents de correction, 
ambulanciers et d’autres services semblables qui 
exigent le travail auprès du grand public [43(2)].

* Le membre agréé du côté de l’employeur désignera 
une personne pour agir à sa place si celui-ci n’est pas 
disponible au lieu de travail [45(9)].

Le membre agréé peut 
demander qu’un second 

membre agréé d’un 
autre lieu de travail fasse 

enquête* [45(2)].

Pas d’arrêt de travail

Est-ce que le 
membre agréé a 
raison de croire 
qu’il existe des 
circonstances 
dangereuses?

Date d’aujourd’hui : Représentant(e)(s) des travailleurs :

Heure : Nom du travailleur :

Lieu : Nom du superviseur :

Réponse du superviseur à l’enquête :

O N

Le membre agréé (MA) avise le superviseur et peut 
demander une enquête [45(1)].

O N

Le membre agréé (MA) estime qu’il y a une circonstance 
dangereuse [45(1)].

O N

Le superviseur peut effectuer des actions correctives [45(2)].

O N

Le superviseur fait une enquête rapide en présence du 
membre agréé [45(1)].

NO

Circonstances dangereuses [44(1)] – toutes doivent s’appliquer :

	 il y a une infraction à une disposition de la loi ou des règlements,

	 cette infraction présente un danger ou risque pour le travailleur, et

	 ce danger ou ce risque est tel que, s’il n’est pas contrôlé immédiatement, il pourrait 
mettre le travailleur gravement en danger. 



Inspection du Ministère du Travail : 

Nom de l’inspecteur :

Décision écrite ci-jointe? : 

Ordres supplémentaires? :

Ordres supplémentaires ci-joints? :

Annulation de l’ordre de travail (directive) : 

Date de la demande :

Heure de la demande :

Demandée par :

Approuvée par :

Date de l’annulation :

Heure de l’annulation :

Directives des membres agréés :

Date :

Heure :

Détails :

Étapes de l’employeur pour résoudre les 
circonstances : 

O N

O N O N

O N

O NO N

O N

O N

O N

O N

O N

Le second membre agréé fait enquête sans tarder en présence 
du premier membre agréé [45(3)].

Les membres agréés 
peuvent demander 

au constructeur ou à 
l’employeur d’arrêter le 

travail [45(4)].

Le constructeur 
ou l’employeur 

se conformeront  
immédiatement aux 

directives des membres 
agréés d’une manière 

sécuritaire [45(5)].

Le constructeur ou 
l’employeur peut demander 

aux membres agréés ou à 
l’inspecteur d’annuler la 

directive [45(7)].

L’employeur prend les 
étapes nécessaires pour 

éliminer les circonstances 
dangereuses [45(7)].

La directive peut être 
annulée conjointement 
par les membres agréés 
qui l’ont émise, ou par 

l’inspecteur [45(8)].

Identifier les dangers en question dans la circonstance 
dangereuse et initier les documents des risques.

Un des membres agréés 
peut demander qu’un 

inspecteur du Ministère 
du Travail fasse enquête 

[45(6)].

L’inspecteur fera l’enquête 
et donnera une décision 

écrite aux membres agréés 
[45(6)].

L’inspecteur peut 
exiger des ordres 
supplémentaires.

O N

Est-ce que les deux 
membres agréés 

sont d’accord qu’il y 
a une circonstance 

dangereuse?

Signature:

Signature:

sepb: 343
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